ANALYSE DE L’ARRET MONBEIG
Cour de Cassation 6 novembre 2014
Les jugements précédents 
Le jugement du TASS de Pau du 10/01/2011
Il déclare recevables les demandes de Monsieur MONBEIG, ce qui signifie : il n’y a pas forclusion. Il renvoie le dossier sur le fond à l’audience du 09/05/2011.
Le jugement du TASS de Pau du 04/07 2011(audience du 09/05/2011)
déclare irrecevable la demande de fin de non-recevoir soulevée par la CAVIMAC. 
déclare le jugement du 10/01/2011 définitif par le fait que la CAVIMAC n’en a pas fait appel. « Le moyen tiré de l’irrecevabilité des dites requêtes ne peut plus être opposé, alors que cette contestation a été tranchée par un jugement passé en forme de chose jugée ».
au fond, déboute Monsieur MONBEIG de sa demande de validation sur l’ensemble des chefs plaidés. 
Il s’agit donc d’un jugement « hybride » :
sur la forme, la CAVIMAC, ne peut plus opposer l’irrecevabilité, et ce jugement, selon le TASS, est définitif.
sur le fond, il ne valide pas les demandes de trimestres supplémentaires, pour divers motifs : 
« la qualité de ministre du culte s’acquiert par l’incardination », 
«  il n’y a aucune dépendance à l’égard du diocèse », 
«  la qualité de ministre du culte ne peut lui être attribuée, alors qu’il est seulement en cours de formation à l’exercice des dites fonctions », 
«  la catégorie « collectivités religieuses » ne peut pas viser le Grand Séminaire ». 
Tous ces arguments ont été, depuis lors, réduits à néant par les arrêts de Cassation, notamment ceux du 10/01/2012.
La cour d’Appel de Pau, arrêt du 22 avril 2013
Elle argumente ainsi : 
« Monsieur MONBEIG, qui relève d’abord que la Caisse n’établit pas le point de départ du délai de recours, oppose d’abord que la recevabilité de sa demande a été définitivement établie par le jugement du TASS en date du 10/01/2011, dont ni la CAVIMAC, ni l’association diocésaine n’ont fait appel.
Pour autant, cette décision avant dire droit, qui ne tranche pas tout ou partie du principal, et qui ne met pas fin à l’instance en statuant sur une exception ou une fin de non-recevoir, n’était pas susceptible d’appel indépendamment du jugement sur le fond, en application de l’article 545 du Code de procédure civile. Elle ne saurait donc être considérée comme définitive.
La Cour d’Appel réforme, sur la forme, le jugement du TASS : il n’y a pas de décision définitive, puisque le jugement du 10/01/2011 n’était qu’une décision avant dire droit, laissant le débat sur le fond pour l’audience du 9 mai. Le débat sur la forclusion n’était pas tranché.
La Cour d’Appel considère que «  la demande présentée par Monsieur MONBEIG n’est pas une contestation de la liquidation de sa pension en 2007, et notamment ne porte pas sur la prise en compte de trimestres postérieurs au sens de l’article R 351-10 du CSS, mais constitue au contraire une demande nouvelle de prise en compte des trimestres antérieurs.
Elle se place ainsi, pour dire que ce n’est pas le cas, dans l’hypothèse d’une demande de trimestres postérieurs à la liquidation de la retraite. Elle retient cet argument pour décider que «  le recours de Monsieur MONBEIG est recevable », puisqu’il ne s’agit pas de trimestres postérieurs à la liquidation de la retraite. 
Or, l’objet de la demande, c’est la question de l’affiliation, et non de la liquidation. 
Elle invoque un deuxième argument : «  La commission de recours amiable n’a pas contesté la recevabilité de la demande, mais l’a rejetée au fond » .
Elle rajoute une incise faisant allusion à la non forclusion. « D’ailleurs, c’est à juste titre qu’il (Mr MONBEIG ) observe que la Commission de recours amiable, dans sa lettre du 11 mai 2009 notifiant la décision prise dans la séance du 4 mars précédent, ne conteste aucunement la recevabilité de sa demande, mais statue sur le fond pour conclure à son rejet ». 
Sur le fond, la Cour reprend l’argument de l’engagement religieux pour valider les 5 trimestres demandés, et évacue, d’une part l’argumentation, devenue obsolète du Tass, et, en fonction de cette jurisprudence , l’article L 382-29-1 (rachat des trimestres). 
L’arrêt de La Cour de Cassation du 6 novembre 2014
Dans les attendus, elle développe parallèlement deux arguments, en faveur de son acceptation du pourvoi de la CAVIMAC : 
La Cour d’Appel a retenu a tort que « cette demande ne s’analyse pas en une contestation de la liquidation de sa pension, mais en une demande nouvelle de trimestres antérieurs » 
La Cour d’Appel a retenu à tort que « la commission de recours amiable n’a pas contesté la recevabilité de la demande, mais l’a rejetée au fond. »
La Cour de Cassation casse plus l’argumentation de la Cour d’Appel que sa décision elle-même : «  l’arrêt retient, d’une part que cette demande ne s’analyse pas en une contestation de la liquidation de sa pension en 2007, mais en une demande nouvelle de prise en compte de trimestre antérieurs, d’autre aprt, que la Commission de recours amiable n’a pas contesté l’irrecevabilité de la demande, mais l’a rejetée au fond » 
En ce qui concerne le premier motif, la Cour de Cassation le juge inopérant. La distinction entre contestation de la liquidation et nouvelle demande de prise en compte des trimestres antérieurs ne permet pas de fonder la validation des trimestres. 
La Cour de Cassation conclut : «  Qu’en statuant ainsi, alors que l’inobservation d’un délai préfix constitue une fin de non recevoir qui peut être proposée en tout état de cause, et que la contestation sur le nombre de trimestres notifiés à l’intéressé lors de la liquidation de la pension n’en était pas détachable, la Cour d’Appel a violé les textes susvisés »
Cet attendu rejoint l’arrêt MOINE HURY du même jour, 06/11/2014 : «  Le moyen tiré d’une saisine tardive de la commission de recours amiable d’un organisme de Sécurité sociale peut être invoqué devant la juridiction, quand bien même il n’a point été évoqué devant la commission, ni soulevé par celle-ci » arrêt 1666. 
Il peut donc et doit donc être considéré comme une position de fond de la Cour de Cassation, à savoir : lorsque l’assuré n’a pas contesté dans le délai de deux mois, la décision de notification de pension, il n’a plus aucun recours, il y a forclusion. 
Ce qui doit, à mon sens, être conforme avec ce que décide, en d’autres domaines, la Cour de Cassation, dans cette question de droit administratif global, pour laquelle, l’unification du droit est nécessaire. Ce doit être une jurisprudence administrative constante et bien établie. (à vérifier)
A l’avenir, ceux qui n’auront pas présenté leur recours dans les deux mois de la décision de la transmission de la Commission de recours amiable (par LRAR, évidemment) n’ont aucune chance de faire valoir leurs droits. 
Par contre, la Cour de cassation ne se prononce que sur la forme (la forclusion). Elle ne remet pas en question sa jurisprudence sur l’engagement religieux, sur laquelle ne portait pas le litige. 
Pour François MONBEIG, en vertu du fait que « la Cour de cassation peut casser sans renvoi lorsque la cassation n'implique pas qu'il soit à nouveau statué sur le fond. », l’affaire est jugée définitivement. 
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